
 

  

DÉVELOPPER ENCORE LES SOINS DE SANTÉ MENTALE PÉRINATALE AU
ROYAUME-UNI

 
Alain Grégoire 

ERES | « Spirale » 

2016/2 N° 78 | pages 84 à 90  
 ISSN 1278-4699
ISBN 9782749251516

Article disponible en ligne à l'adresse :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
https://www.cairn.inforevue-spirale-2016-2-page-84.htm
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Distribution électronique Cairn.info pour ERES.
© ERES. Tous droits réservés pour tous pays.  
 
La reproduction ou représentation de cet article, notamment par photocopie, n'est autorisée que dans les
limites des conditions générales d'utilisation du site ou, le cas échéant, des conditions générales de la
licence souscrite par votre établissement. Toute autre reproduction ou représentation, en tout ou partie,
sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, est interdite sauf accord préalable et écrit de
l'éditeur, en dehors des cas prévus par la législation en vigueur en France. Il est précisé que son stockage
dans une base de données est également interdit.   

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 M
in

is
tè

re
s 

A
ffa

ire
s 

so
ci

al
es

, S
an

té
 -

 T
ra

va
il,

 E
 -

   
- 

18
5.

24
.1

87
.1

96
 -

 1
3/

10
/2

01
9 

12
:5

5 
- 

©
 E

R
E

S
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - M
inistères A

ffaires sociales, S
anté - T

ravail, E
 -   - 185.24.187.196 - 13/10/2019 12:55 - ©

 E
R

E
S

https://www.cairn.inforevue-spirale-2016-2-page-84.htm
http://www.tcpdf.org


84

par la complexité de la tâche : de multiples 
services sont impliqués dans la prestation de 
soins de haute qualité, ce qui nécessite une 
motivation durable et des efforts coordonnés 
associant plusieurs institutions. À un niveau stra-
tégique et politique, la santé mentale péri natale 
a été l’une des préoccupations de nombreux 
territoires de santé et de nombreuses institu-
tions sanitaires ou sociales, tels les services de 
psychiatrie, d’obstétrique et de pédiatrie. Mais 
elle n’a pas été le seul ou le principal objectif 
de toute catégorie et, malgré cette importante 
préoccupation, il y a plus plutôt eu une dissé-
mination des efforts qu’une priorisation de ce 
thème sur chaque territoire de santé.

J’ai créé l’Alliance pour la santé mentale de la 
mère (Maternal Mental Health Alliance, mmha) 
en 2011, dans le but de fédérer les nombreux 
groupes et organismes impliqués dans l’amélio-
ration des résultats des soins pour les femmes et 
leurs enfants, afin de faire entendre, d’une voix 
forte et unifiée, le besoin urgent d’agir.

J’ai commencé en réunissant des décideurs 
d’organismes nationaux, qui avaient déjà 
montré un certain degré d’engagement dans 
ce domaine, autour d’un simple accord de 
principe pour travailler ensemble. Il n’y avait à 
ce stade ni engagement à financer, ni un quel-
conque accord formel. Cela m’a permis d’uti-
liser ce soutien de principe pour faire en sorte 
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Dans les vingt dernières années, il y a eu une 
augmentation constante de l’intérêt et de l’acti-
vité en matière de santé mentale périnatale au 
Royaume-Uni. Cela s’est traduit par des déve-
loppements dans le domaine de la recherche, 
de la pratique clinique et de la politique de 
santé1. Mais ceci n’a pas été accompagné 
d’une augmentation significative de l’offre de 
soins et de leur qualité pour les femmes souf-
frant de problèmes de santé mentale pendant 
la grossesse et après la naissance, ou de meil-
leurs résultats pour elles et leurs familles2. Cette 
absence de progrès peut en partie s’expliquer 
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  Spirale 78  

communs, ont constitué un socle solide pour 
lancer les efforts de campagne. Il est à noter 
que ces relations, cette confiance, cette unité, 
cette entente mutuelle, ont produit une force et 
une énergie remarquables, avec très peu d’in-
frastructures bureaucratiques et aucun accord 
formel ou statut juridique particulier.

En 2013, l’Alliance est rapidement entrée en 
phase active de campagne de plaidoyer, grâce 
aux efforts d’Emily Slater qui avait elle-même 
expérimenté le caractère hautement aléatoire, 
en fonction du domicile, de la disponibilité de 
services spécialisés en santé mentale périnatale. 
Sur la base d’un projet de campagne de plai-
doyer associative, elle a présenté une proposi-
tion de financement au nom de l’Alliance à Comic 
Relief, une des plus importantes organisations 

que d’autres organismes nationaux se joignent 
aux premiers. Mon but à ce stade était de créer 
un groupe de base de dix à vingt organisa-
tions nationales issues d’une grande variété de 
secteurs, depuis des organismes profession-
nels tels que les Royal Colleges médicaux, les 
représentations des professions médicales et 
paramédicales (infirmiers et autres), jusqu’aux 
associations concernées par la santé mentale et 
la psychiatrie, celles œuvrant pour les parents et 
les enfants, et aux organismes caritatifs fournis-
sant des informations et un soutien aux femmes 
et aux familles. J’ai aussi obtenu le soutien des 
universitaires les plus reconnus dans le domaine 
et de femmes ayant connu la maladie mentale 
périnatale.

Au cours des deux premières années, le prin-
cipal objectif de l’Alliance a été de développer 
en interne des relations entre les organisations 
et leurs représentants, de développer une 
identité, et de parvenir à un accord sur nos 
objectifs et priorités. Bien qu’aucune activité 
tournée spécifiquement « en externe » n’ait été 
entreprise à ce stade, la nouvelle du dévelop-
pement de l’Alliance s’est propagée rapidement, 
et de nombreuses institutions ont demandé à 
se joindre à nous. Il était dès lors clair qu’à ce 
stade initial, l’adhésion devait être limitée aux 
organisations d’envergure nationale à travers le 
Royaume-Uni, ou au moins à l’échelle de l’une 
des quatre nations : Angleterre, Pays de Galles, 
Écosse, Irlande du Nord. Il ne fait aucun doute 
que le temps et les efforts mobilisés dans l’éta-
blissement de solides relations de collaboration, 
de confiance, dans la mise en place d’objectifs 

Alain Grégoire
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des voix les plus influentes des membres de la 
mmha, et par des contacts directs avec de hauts 
fonctionnaires, des députés et des ministres. Le 
développement continu de la mmha, qui repré-
sente maintenant plus de 70 organisations 
nationales de patients et de professionnels, 
a fourni l’énergie et l’influence nécessaires 
pour ouvrir des portes à tous les niveaux. Les 
deux outils les plus efficaces produits par la 
campagne ont été le rapport intitulé « Les 
coûts de la maladie mentale périnatale », de la 
London School of Economics4 (lse), et la Carte 
nationale des services existants. Celle-ci donne 
une vision pertinente des zones souffrant d’une 
absence complète de tout niveau de services, de 
couleur rouge, dans la plupart des régions du 
Royaume-Uni.

Des méthodes efficaces ont été utilisées pour 
obtenir un effet levier, avant même le commen-
cement officiel de la campagne, en persua-
dant des organisations de s’engager à soutenir 
la campagne dans le cadre du processus de 
demande de fonds à Comic Relief.

Par exemple, le ministère de la Santé, consta-
tant le bénéfice des efforts collectifs des associa-
tions, a offert de tenir une table ronde annuelle, 
organisée par le ministre : celles-ci ont attiré 
des experts et des organisations reconnues, et 
ont une méthode très efficace pour obtenir des 
engagements dans l’action d’un large éventail 

caritatives du Royaume-Uni. La demande initiale 
de financement a été très solidement fondée 
sur une campagne à la fois de sensibilisation 
du public et d’amélioration de l’offre de soins. 
La réponse de Comic Relief s’est révélée extrê-
mement significative : l’organisation a financé 
une année entière de travail de développement 
exploratoire, pour parvenir à une proposition 
de campagne de plaidoyer plus aboutie. Cette 
année exploratoire a atteint son objectif, mais 
a également contribué à consolider l’orienta-
tion stratégique de l’avenir de la mmha. Comic 
Relief a ensuite financé la campagne triennale 
« Everyone’s business3 ». Celle-ci a mis l’accent 
sur la priorité de la mmha d’obtenir un accès 
équitable à des dispositifs de soins spécialisés 
fondés sur des preuves, dans tout le Royaume-
Uni. L’évaluation de cette campagne a confirmé 
des résultats remarquables dans l’investisse-
ment et le développement de ces dispositifs 
de soins. Une leçon clé de cette évaluation est 
qu’il y a eu un bénéfice réciproque important 
entre l’Alliance et la campagne « Le travail de 
tous », chacun contribuant au renforcement de 
l’influence de l’autre.

Dans les vingt dernières années,  
il y a eu une augmentation constante de 

l’intérêt et de l’activité en matière  
de santé mentale périnatale  

au Royaume-Uni.

Cette campagne « Le travail de tous » court 
depuis deux ans et demi, sur les trois ans 
impartis. La concentration volontaire de l’effort 
de campagne sur les hommes politiques et sur 
la gestion nationale a été très fructueuse. Ce 
succès a été obtenu en tirant pleinement parti 

Spirale 78.indd   86 20/06/16   11:52

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 M
in

is
tè

re
s 

A
ffa

ire
s 

so
ci

al
es

, S
an

té
 -

 T
ra

va
il,

 E
 -

   
- 

18
5.

24
.1

87
.1

96
 -

 1
3/

10
/2

01
9 

12
:5

5 
- 

©
 E

R
E

S
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - M
inistères A

ffaires sociales, S
anté - T

ravail, E
 -   - 185.24.187.196 - 13/10/2019 12:55 - ©

 E
R

E
S



87

  Spirale 78  

Le succès de la campagne « Everyone’s business » 
et de la mmha5 a été reconnu à tous les niveaux 
du système de santé jusqu’au ministère, et un 
financement plus conséquent pour une nouvelle 
période de campagne triennale est recherché. 
L’objectif sera de garantir que les engagements 
pour une meilleure offre de soins soient suivis 
d’effets, que de meilleurs soins soient offerts aux 
femmes et aux familles sur le terrain, et que les 
changements promis dans les services de santé 
mentale périnatale spécialisés soient étendus à 
l’ensemble du parcours de soins, y compris aux 
besoins des nourrissons et de la famille élargie. 
Cela nécessitera un programme se prolongeant 
au moins sur les cinq prochaines années, dans 
les quatre nations du Royaume-Uni.

Les dix recommandations 
relatives aux services  

de la santé mentale périnatale  
au Royaume-Uni

1. Veiller à ce qu’une stratégie régionale de santé 
mentale périnatale soit présente et que tous les 
professionnels pratiquant en santé mentale 
périnatale y participent.

2. S’assurer qu’il existe une filière de santé 
mentale périnatale intégrée couvrant tous les 
niveaux de prestations et tous les degrés de 
sévérité des troubles. L’ensemble des fournis-
seurs de services doivent se conformer aux 
présentes recommandations afin de garantir 
un accès équitable au traitement adapté, au 
moment utile, par le service pertinent.

d’organisations. Une valorisation importante 
dans les médias du rapport de la lse, des cartes 
et des documents de politique sur ce thème des 
institutions des membres mmha, a été obtenue. 
Plusieurs de ces événements ont eu lieu au 
Parlement, offrant de précieuses occasions de 
prouver l’importance de ce domaine, le besoin 
urgent d’agir, et le caractère essentiel, pour les 
individus et la société, de pouvoir bénéficier de 
soins de qualité en santé mentale périnatale.

Les résultats de la campagne et mmha ont 
dépassé nos attentes les plus folles. Un change-
ment culturel a eu lieu dans toutes les organisa-
tions sur lesquelles nous avons essayé d’influer : 
la santé mentale périnatale est désormais une 
priorité acceptée et déclarée dans les soins 
de santé mentale, et même dans l’ensemble 
des politiques sociales et de santé publique. 
Le gouvernement, jusqu’au Premier Ministre, 
s’est engagé dans une déclaration publique à 
améliorer l’offre de soins par l’attribution de 
nouvelles (et importantes) ressources finan-
cières : un budget de 365 millions de livres 
supplémentaires (soit 475 millions d’euros) a 
été accordé au National Health Service (nhs) 
pour financer le développement d’une offre 
de soin graduée et complète à travers l’Angle-
terre, au cours des cinq prochaines années. Des 
sommes équivalentes disponibles ont été accor-
dées au Pays de Galles, à l’Écosse et à l’Irlande 
du Nord. La nhs en Angleterre a été mandatée 
par le gouvernement pour veiller à ce que ces 
services soient mis en place, elle s’est en outre 
engagée avec énergie dans un programme de 
changement pour s’assurer cela se produise 
effectivement.
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7. Veiller à ce que les services de santé mentale 
et de psychiatrie pour adultes :
– informent et conseillent les femmes souffrant 
d’un trouble affectif sérieux sur l’impact de la 
grossesse sur ces troubles ;
– fournissent des informations et des conseils 
sur les effets possibles de leurs médicaments 
sur leur grossesse ;
– fournissent une formation complémentaire 
aux équipes psychiatriques sur la santé mentale 
périnatale ;
– recueillent régulièrement des données 
sur les patientes quant à savoir si elles sont 
enceintes ou en période de post-partum (après 
l’accouchement).

Lancé en avril 2001, le groupe « Mise en 
commun pour la santé mentale » est composé 
des principales organisations qui visent à contri-
buer à la meilleure qualité de la santé mentale 
en Angleterre.

Le Jcp-mh :
– publie des séances d’information sur les 
valeurs clés permettant la mise en œuvre effi-
cace de la santé mentale ;
– fournit des conseils pratiques et un cadre pour 
la mise en place de services de santé mentale ;
– soutient les commissaires à la mise en place de 
services de santé mentale afin qu’ils offrent les 
meilleurs résultats pour la santé et le bien-être ;

3. Les unités d’hospitalisation mère-bébé 
doivent être accréditées par le réseau qualité 
de soins périnataux du Royal College of Psychia-
trists. De plus, elles doivent établir des liens offi-
cialisés par convention avec un certain nombre 
d’équipes de santé mentale périnatale commu-
nautaires (de proximité, locales) spécialisées de 
leur région.

4. Les équipes périnatales spécialisées de santé 
mentale communautaires doivent être membres 
du réseau qualité de soins périnataux du Royal 
College of Psychiatrists. Elles doivent gérer les 
cas de maladie mentale grave et avoir un lien 
formalisé avec l’unité mère-bébé.

5. Les soins parent-enfant fournis par les 
services de santé mentale dédiés aux enfants et 
adolescents (camhs) et par les équipes de santé 
mentale maternelle dans les unités de proximité 
et par les autres dispositifs (hors ars) sont un 
complément, et non un substitut aux services 
pour les femmes atteintes d’une maladie 
mentale grave. Ces services doivent travailler en 
collaboration avec les services spécialisés.

6. Lors du déploiement de la création des 
services de santé pour adultes, il est nécessaire 
de veiller à ce que :
– ceux-ci mettent en place une unité mère-bébé 
ou formalisent des liens assurant l’accès à une 
de ces unités ;
– toutes les femmes nécessitant une admission 
en fin de grossesse ou après un accouchement 
sont admises avec leur bébé dans une unité 
mère-bébé et non un service de psychiatrie pour 
adultes.
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– le recueil de données pour savoir si les femmes 
sont prises en charge durant la grossesse ou 
dans l’année suivant la naissance ;
– une formation complémentaire en santé 
mentale périnatale ;
– l’assurance que des femmes enceintes et/ou 
dans le post-partum sont évaluées et prises en 
charge dans les trois mois.

La santé mentale périnatale est 
désormais une priorité acceptée 

et déclarée dans les soins de santé 
mentale, et même dans l’ensemble des 

politiques sociales et de santé publique.

10. S’assurer que dans la mise en place des soins 
de santé de première intention, les besoins des 
femmes enceintes et/ou en post-partum sont 
couverts. Ceci comprend :
– une formation complémentaire (supplémen-
taire) en santé mentale périnatale des médecins 
généralistes et des autres membres du personnel 
de soins de santé de première intention ;
– une bonne connaissance de la filière (réseau) 
de soins de santé mentale périnatale des méde-
cins et autres membres du personnel des soins 
de première intention ;
– une formation supplémentaire des visiteurs en 
santé mentale périnatale.

– rassemble les utilisateurs de services, les 
soignants, les cliniciens, les commissaires, les 
gestionnaires et d’autres, afin d’offrir le meilleur 
service possible en termes de santé mentale et 
de bien-être. Pour plus d’informations : www.
jcpmh.onfo

8. Veiller, lors de la création de service de mater-
nité, que les besoins des patientes enceintes ou 
en post-partum sont couverts. Ceci comprend :
– une formation complémentaire des sages-
femmes en santé mentale périnatale et en 
dépistage des patientes à risque ;
– l’évaluation, par ces services de maternité, 
d’éventuels antécédents psychiatriques pour 
toutes les femmes enceintes, ainsi que l’adresse 
pour avis spécialisé de celles ayant des anté-
cédents de maladie mentale grave ;
– l’information régulière des services de mater-
nité envers le médecin traitant du déroulé de la 
grossesse, et les solliciter pour des informations 
complémentaires ;
– l’accès des services de maternité à des équipes 
de santé mentale périnatale ;
– l’accès des services de maternité à des psycho-
logues cliniciens spécialisés dédiés ;
– des renseignements réguliers des sages-
femmes de services de maternité sur la santé 
mentale des femmes pendant la grossesse et la 
période du post-partum précoce.

9. Veiller à ce que la mise en place des iapt 
(Improving Access to Psychological Thera-
pies [Amélioration de l’accès à des thérapies] 
réponde aux besoins des femmes enceintes et 
jeunes accouchées. Ceci comprend :
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Résumé
En trois ans, une dynamique rassemblant de 
nombreuses institutions mobilisées en faveur de la 
santé mentale périnatale de la mère a obtenu des 
résultats espérés, mais qui pouvaient sembler hors 
d’atteinte. L’alliance pour la santé mentale maternelle 
(mmha : Maternal Mental Health Alliance) a convaincu 
les plus hautes autorités du Royaume-Uni de la 
nécessité d’articuler les unités mère-bébé pour les 
femmes les plus malades et les services de santé 
mentale communautaire pour toutes celles qui en ont 
besoin. Des moyens considérables viennent d’être 
affectés à la réduction des inégalités dans les soins 
de santé mentale périnatale, sur tous les territoires 
du Royaume-Uni.

Mots-clés
Périnatalité, santé mentale, politique de santé, 
Royaume-Uni, épidémiologie.
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